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Délibération du Conseil Communautaire 

   **************************************************** 
Le mardi 24 juin 2025 à 18h30, le conseil Communautaire de la Communauté de Communes du 
Périgord Ribéracois (CCPR) s’est réuni à Saint Paul-Lizonne sous la Présidence de Monsieur 
Didier Bazinet, Président, à la suite de la convocation adressée le 18 juin 2025 conformément à 
l’article L 2121-12 du Code Général des collectivités territoriales. 
 

 

Nombre de 
membres 
titulaires en 
exercice du 
Conseil 
Communautaire 

58 

 
 

 
 

Titulaires 
présents 

 
 

41 

Allain Tricoire – Bernadette Bazinet – Janick Laville – Christine 
Berthé – Jean-Didier Andrieux – Pascal Devars – Monique 
Boineau-Serrano – Jean-Pierre Prunier – Murielle Cassier – Didier 
Bazinet – Yves Mahaud – Philippe Bogaert – Alfred Gonnard – 
Bruno Limerat -Ludovic Gillaizeau – Francis Lafaye -Clément 
Lemercier – Géry Denis – Gilles Mercier – Catherine Bezac-
Gonthier – Laurent Casanave – Christine Laurent – Dominique 
Caillou – Catherine Esculier – Philippe Chotard – Romain 
Perruchaud – Christophe Gontier – Christophe Rossard – Jean-
Pierre Chaumette – Virginie Mouche – Jean-Pierre Paretour – Joël 
De Luca – Fabrice Boniface – Brigitte Pourtier – Priça Mortier – 
Pierre Janaillac – Edwige Badel – Marion Lafaye – Régis Defraye -
Patrick Lachaud – Muriel Morlion  

Suppléants 
présents 

3 
Sandra Le Kverne pour la commune de Bertric-Burée 
Jacques Foulon pour la commune de Grand-Brassac 
Thierry Bacus pour la commune de Philippe Dubourg  

Titulaires 
absents 

17 

Jean-Pierre Prigul – Lisa Boyer – Michel Desmoulin – Corinne 
Ducoup – Philippe Boismoreau – Jean-Marcel Beau – Daniel 
Bonnefond – Joël Constant – Nicolas Platon – Pierre Guigné – 
Francis Duverneuil (de la délibération 2025-73 à 2025-79) – Gérard 
Caignard – Philippe Dubourg – Jean-Claude Arnaud – Julie Bordet 
– Denis Ferrand - Joëlle Saint Martin 

Procurations 10 

Lisa Boyer à Bernadette Bazinet  
Michel Desmoulin à Yves Mahaud  
Jean-Marcel Beau à Jean-Pierre Chaumette  
Joël Constant à Bruno Limerat  
Nicolas Platon à Dominique Caillou  
Pierre Guigné à Jean-Pierre Paretour  
Jean-Claude Arnaud à Didier Bazinet  
Julie Bordet à Pierre Janaillac  
Denis Ferrand à Edwige Badel  
Joëlle Saint Martin à Marion Lafaye  
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DELIBERATION N° 2025 /73 : (Code Nomenclature /522)   
DATE : 24 JUIN 2025 
RAPPORTEUR : Didier Bazinet  
OBJET : Modification de l’intérêt communautaire – PDIPR 
 
Après avis favorable des membres du bureau lors de la réunion du 10 juin, il est proposé au 
conseil communautaire de compléter l’intérêt communautaire de la compétence Développement 
afin de conforter l’action de la collectivité en faveur du PDI-PR. Cette action s’inscrit dans notre 
politique de développement touristique dont l’un des axes est lié à la pratique des activités de 
pleine nature. 
L’intérêt communautaire de cette compétence se présenterait alors ainsi : 
 
A - COMPETENCES OBLIGATOIRES  
 
2 - Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L.4251-17 ; 
création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, 
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et 
soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la 
création d'offices de tourisme sans préjudice de l'animation touristique qui est une compétence 
partagée, au sens de l'article L. 1111-4, avec les communes membres de l'établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre ;  
 
Est défini d’intérêt communautaire :  
 

➢   Le balisage des sentiers inscrits dans le Plan Départemental des Itinéraires de 
Promenades et Randonnées. 

 
M. le Président rappelle que la modification de l’intérêt communautaire est soumise à une 
délibération du conseil communautaire à la majorité des 2/3, les communes ne sont pas 
sollicitées (art L 5214-16 du CGCT). 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité APPROUVE les modifications 
de l'intérêt communautaire, ainsi que présentées dans le projet d’intérêt communautaire joint en 
annexe. 
 

Décision du Conseil Communautaire : 
Votes pour : 54 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0    

 
 
 
 
 
 
 
   
        

La secrétaire de séance du 24 juin 2025   
Murielle Cassier                                         

Le Président de la Communauté de 
Communes du Périgord Ribéracois 
Didier Bazinet                                    

Murielle CASSIER

AR Prefecture

024-200040400-20250624-2025_73-DE
Reçu le 30/06/2025

sbonnefond
Zone de texte 
Publié le 03/07/2025 


		2025-06-27T23:57:03+0200
	Didier BAZINET 8f934886aa4b649e0a6bfc6d4fe9012a7bb11a5a




